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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 ouvre la possibilité pour tout cotisant au RSI d’obtenir le calcul de ses cotisations et 
contributions de sécurité sociale sur une base mensuelle ou trimestrielle. Il permet d’opter pour 
l’auto-déclaration et l’auto-liquidation des cotisations et contributions sociales des travailleurs 
indépendants non agricoles.

L’auto-déclaration existe dans le RSI depuis déjà de nombreuses années (article L. 133-6-2 CSS).

Concernant l’auto-liquidation, l’article 29 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2014 a 
généralisé la possibilité pour les travailleurs indépendants de procéder à la déclaration anticipée de 
leurs revenus, permettant ainsi de répondre au besoin de réduire le décalage entre perception d’un 
revenu et paiement des cotisations.

Le système qui est entré en vigueur en 2015 permet la même souplesse de déclarations des revenus 
et d’ajustement en cours d’année :

- En cours d’année, les acomptes peuvent être ajustés en fonction du chiffre d’affaires.
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- En début d’année suivante, le calcul définitif permet de régulariser les cotisations dès le 
printemps, entraînant soit un remboursement soit un appel complémentaire de cotisations.

Cet amendement vise donc à supprimer cet article 5.


